HOPITAL LOCAL de FUMAY

30, Place du Baty
Contact : Jean-Luc LOISON
08170 FUMAY
Téléphone : 06 82 94 15 70

Date : 22 octobre 2010
 
Réf. : JLL/05/2010

Objet : Facturation intervention SMUR
Madame, Monsieur,
Dans le cadre de la convention SMUR, la facturation des interventions pour les patients belges doit être effectuée à 100% du tarif, vers la CPAM de Charleville.
Je me permets donc de vous retourner une copie de facture concernant un patient belge à qui le ticket modérateur a été facturé.

Je vous remercie de bien vouloir procéder à la régularisation de ce dossier.
Je reste bien entendu à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.
Jean-Luc LOISON 
Chargé de projets transfrontaliers
jean-luc.loison@cpam-charleville.cnamts.fr
